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Le règlement du Challenge Foulon de la LBCVL reste le règlement officiel pour le CDB28, 

seule la formule de jeu a été amendée et décrite ci-dessous pour la phase comité du 

Challenge FOULON. 

Règlement : 

•  Equipe de 6 joueurs : 

o 2 joueurs à la libre, 

o 2 joueurs à la bande, 

o 2 joueurs aux 3 Bandes. 

•  Au maximum, pour une équipe : 

o 2matchs N3 aux JDS 

o 2 matchs N3 aux 3B 

•  Une rencontre est composée de 6 matchs. 

•  Rencontre en ALLER (A) simple : 2 tours de jeu sur 3 billards 

Tour de Jeu Billard 1 Billard 2 Billard 3 

RENCONTRE 1 (A) LIBRE BANDE 3 BANDES 

RENCONTRE 2 (A) LIBRE BANDE 3 BANDES 

•  Les capitaines d’équipe devront présenter leur composition d’équipe pour les 2 tours en 

même temps au directeur de jeu. 

•  Possibilité de recevoir ou se déplacer entre 3 et 6 joueurs. (Possibilité de recevoir à 3 et 

quelque soit le nombre de licenciés au club) 

•  Dans la mesure du possible, l’équipe qui joue à domicile devra assurer l’arbitrage. 

Possibilité d’appliquer l’auto-arbitrage pour tous les modes de jeu. 

•  Limitation de reprises à 50 pour le 3B et à 40 pour les jeux de série. 

•  Convocation à 14H00 – Début des matchs à 14H15 au plus tard. Possibilité de jouer les 

rencontres de Challenge FOULON le vendredi soir après accord des 2 capitaines 

d’équipe. 

•  Pas de point de bonus pour une équipe qui se déplace à 6. 

 

 

 

 



 
 

 
 

•  Distances de jeu 

 

LIBRE 1 BANDE 3 BANDES 

CAT. PTS REP. CAT. PTS REP. CAT. PTS REP. 

N3 150 

40 

N3 60 

40 

N3 25 

50 R1 120 R1 50 R1 20 

R2 80 R2 30 R2 15 

R3 60   

R4 40 
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